1. 
LES MODÈLES DE CONTRATS ET LETTRES-TYPE

Ces documents sont contractuels et une copie doit être jointe au compte de campagne comme tout contrat.
11. MODÈLE DE LETTRE DE MISSION (mission légale)






Date……………….

Madame, Monsieur………..    , (le candidat)

Il ressort de notre entretien de ce jour que vous souhaitez nous confier la mission de présentation de votre compte de campagne définie par l’article 52-12 du code électoral. Cette élection………… (indiquer la nature de l’élection : présidentielle, européenne, législative, régional, cantonale, municipale) dans la circonscription de…. se déroule (s’est déroulée) pour le premier tour le …. 2xxx (et pour le second tour le ….2xxx). 

Le législateur prévoit que nos diligences se limitent à la présentation de votre compte de campagne (article 52-12) en y retraçant l’ensemble des recettes et des dépenses engagées ou effectuées en vue de la recherche de suffrages et de l’élection. Il ne prévoit pas d’investigation autre que le constat de l’existence des pièces justifiant les recettes et les dépenses figurant dans les comptes de campagne.

Notre mission, strictement limitée aux diligences indiquées ci-dessus, exclut la vérification de la bonne application générale du droit électoral et de la jurisprudence s’y rattachant ainsi que l’émission d’une opinion sur votre compte de campagne. En revanche nous vous remettrons, à l’issue de notre mission, un rapport sur l’exercice de nos diligences.

Nous vous indiquons ci-dessous les conditions dans lesquelles cette mission doit s’effectuer.

Notre mission consiste à présenter ce compte de campagne selon le tracé défini par la CNCCFP pour l’élection………….. (indiquer le type d’élection). Pour assurer cette mission, vous devrez nous transmettre les livres comptables retraçant les dépenses et les recettes de votre campagne. Ces documents devront être accompagnés de toutes les pièces justificatives et notamment : les factures payées, non payées et/ou à recevoir, les carnets des reçus de dons utilisés et non utilisés, les relevés de compte bancaire, les remises en banque, les souches des carnets de chèques et généralement toutes pièces comptables ayant un lien direct avec les opérations liées au compte de campagne. La liste et l’évaluation des avantages en nature, dont vous avez bénéficié pour votre campagne, devront nous être également communiquées.

Vous devez vous assurer personnellement de l’exhaustivité, la conformité et la réalité des dépenses et des recettes devant être incluses dans le compte de campagne et des documents qui nous sont remis. Nous vous rappelons que tout compte de campagne présenté en déficit est susceptible d’être rejeté.

Au terme de notre mission, vous nous demanderons de nous remettre une “ lettre déclarative ” signée par vos soins, confirmant les informations que vous nous avez fournies concernant votre compte de campagne.

Nos honoraires s’élèveront à …….  € H.T. soit ….  € T.T.C. compte tenu des travaux que nous avons prévus d’exécuter. Si les conditions ci-dessus vous conviennent, nous vous demandons de nous retourner un exemplaire de la présente lettre de mission revêtue de votre signature.

Dans cette attente, nous prions d’agréer, Madame, Monsieur… , l’expression de nos sentiments distingués.


L’expert-comptable
Le candidat


(signature obligatoire)


(identification du cabinet)

12. MODÈLE DE RAPPORT (mission légale)






    



Date……………….

M…., (le candidat)

Comme nous étions convenus dans notre lettre de mission en date du ............, nous avons procédé à la présentation du compte de votre campagne électorale, ainsi qu’au rapprochement des écritures avec les pièces justificatives à partir des informations que vous nous avez fournies sous votre responsabilité en conformité avec les dispositions prévues au code électoral.

Notre mission a été effectuée conformément à l’article L.52-12 du Code électoral. Notre mission étant strictement limitée aux diligences indiquées ci-dessus, elle exclue la vérification de la bonne application générale du droit électoral et de la jurisprudence s’y rattachant ainsi que l’émission d’une opinion sur votre compte de campagne. 

Ce compte se caractérise par les données suivantes (selon la nature de l’élection) :

· …….(nature de l’élection)

· …….(circonscription)

· périodes concernées :…………………..,
· date limite de remise du compte le…………….. à ………….par vos soins (lieu de dépôt du compte par le candidat) 
-
total des dépenses de campagne,

-
total des recettes de campagne.

Nos travaux appellent de notre part les commentaires ci-après(1):

- ...............................................................................................

- ...............................................................................................

A...................................,
le..................................

L’expert-comptable (signature) (Identification du Cabinet)


13. MODÈLE DE MANDAT RELATIF A UNE TELETRANSMISSION D’UN COMPTE DE CAMPAGNE

Entre 

Madame, Monsieur ..............................

(ci-après le Candidat)

Et 

Madame, Monsieur .......................

(expert-comptable individuel ou représentant d'une société d’expertise comptable ou d'une S.C.M. agissant pour des experts comptables).
(ci-après de façon générique, l'Expert-comptable)

Il est convenu ce qui suit pour les comptes de la campagne électorale ci-dessous indiquée
 :
(indiquer le type d’élection, la circonscription et sa date.)

OBJET

Le présent contrat a pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles le Candidat (mandant) donne procuration à l'Expert-comptable (mandataire) pour procéder à la transmission par voie électronique de son  compte de campagne pour les élections législatives, accompagné des documents de l’Expert-comptable (bilan et grand livre) à la Commission Nationale des Comptes de Campagne et des Financements Politiques (ci-après la CNCCFP) (www.cnccfp.fr).

ENGAGEMENTS COMMUNS

D'une part, les parties adhèrent à la procédure de dématérialisation des comptes de campagne auprès de la CNCCPF par la signature du présent contrat, dont un exemplaire signé sera transmis à la CNCCPF par l'Expert-comptable.

D'autre part, les parties acceptent que la transmission des comptes à la CNCCFP s'opère intégralement et exclusivement par l'intermédiaire du portail déclaratif de la profession comptable "jedeclare.com" (ci-après le Portail) (www.jedeclare.com), à l'initiative de l'Expert-comptable.

OBLIGATIONS DE L'EXPERT-COMPTABLE

Dans le cadre exclusif du présent mandat, l'Expert-comptable devra :

· détenir un exemplaire sur support papier des comptes de campagne, signé par le candidat et visé par lui-même ;

· disposer des équipements techniques nécessaires, notamment un système d'information équipé d'un accès au réseau Internet et du dispositif d’envoi d’un message au portail Jedeclare.com;

· connaître et accepter le cahier des charges de la dématérialisation des comptes de campagne vers la CNCCFP ;
· tenir pour personnels le numéro d'identification et le mot de passe pour accéder au Portail, ne pas les divulguer et les tenir confidentiels ;

· respecter les formats, les modalités et le niveau de sécurisation fixés pour les télétransmissions vers le Portail ;

· respecter les dates limites pour la déclaration des comptes ;

· au cas où la télétransmission serait impossible, pour quelque raison que ce soit, assumer la responsabilité d'utiliser la procédure papier et la transmission manuelle ou postale dans le cadre de la réglementation en vigueur ;

· archiver toutes les informations et messages reçus du Portail, comme autant de preuves de l'accomplissement du dépôt des comptes et les conserver selon les modalités fixées par les lois et décrets.

· Ce présent document ne remplace pas la lettre de mission.

RESPONSABILITE DE L'EXPERT-COMPTABLE

L'expert-comptable reconnaît être tenu d'accomplir le mandat tant qu'il en demeure chargé et répond des dommages-intérêts qui pourraient résulter de son inexécution et des fautes qu'il commet dans sa gestion.

Cependant la transmission des comptes de campagne suppose la participation et l'intervention de diverses ressources et entités techniques, notamment le Portail, sur lesquelles l'expert-comptable n'a ni direction ni maîtrise et pour lesquelles il ne reconnaît aucune responsabilité.

De même, l'expert-comptable n'accepte aucune responsabilité du fait des agissements et manquements du Candidat vis à vis de la CNCCFP, notamment le défaut d'accomplissement des formalités déclaratives dans ou hors délais.

DUREE DU MANDAT

Le présent mandat est valable seulement et uniquement pour l'élection désignée dans le préambule et dans le respect du calendrier électoral affèrent.

Outre les causes de fin du mandat prévues par le Code civil, un dépôt papier des comptes auprès de la CNCCFP, concurremment ou ultérieurement avec ou sans modification, vaut résiliation du mandat.

Cependant et à titre dérogatoire pour les élections législatives 2007, le processus électronique est expérimental. Les comptes devront être obligatoirement déposés sur support papier concomitamment au dépôt électronique et dans le respect des délais. Seul le dépôt physique fait foi.

FIN ANTICIPEE DU MANDAT

Le Candidat peut révoquer sa procuration à n'importe quel moment, à charge pour lui de respecter les délais pour l'accomplissement du dépôt à la CNCCFP. En cette occasion, le Candidat peut exiger de l’expert-comptable  la remise du présent mandat signé par les parties. 

L'expert-comptable peut renoncer au mandat en notifiant au Candidat sa renonciation. Néanmoins, si cette renonciation préjudicie au Candidat, notamment en ce qui concerne le respect des délais, sa responsabilité pourrait se trouver engagée.

Dans tous les cas, la fin anticipée du mandat est portée à la connaissance de la CNCCFP.

PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

L'expert-comptable, conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, s’engage à déclarer à la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) (www.cnil.fr./) le traitement auquel il procède dans le cadre de la transmission des comptes de campagne.
A l'exception du Portail, l'Expert-comptable n'est pas autorisé à transmettre aux tiers les données informatiques relatives aux comptes de campagne.

COMPTE-RENDU DE GESTION

L'Expert-comptable est tenu de rendre compte de sa gestion, et de faire raison au Candidat de tout ce qu'il a reçu en vertu de sa procuration, notamment en lui fournissant copie de ses comptes de campagne ainsi que de tout message de services et accusé de réception émis et reçus par le Portail à l'occasion des opérations de télétransmission.

DISPOSITIONS DIVERSES

· Le présent mandat est soumis à la loi française. 

· En cas de litige relatif à la formation, l'exécution et l'interprétation des présentes, de leurs avenants éventuels, les parties conviennent de se soumettre préalablement à toute action judiciaire, à une procédure de conciliation amiable devant intervenir entre les représentants légaux de chaque partie. 

· En cas d'échec de la procédure amiable, compétence est donnée aux tribunaux dans le ressort desquels est établi l'Expert-comptable.

CLAUSE EXECUTOIRE

Le présent mandat n'est formé que par l'acceptation de l'Expert-comptable et ne devient exécutoire qu'après avoir été revêtue de la signature des parties contractantes.

Fait à ........................................., le ............................................................

Signature du Candidat 

précédée de la mention manuscrite "Bon pour mandat"

Signature de l'expert-comptable 

précédée de la mention manuscrite "Bon pour acceptation de mandat"

14. MODÈLE DE LETTRE DE MISSION (mission contractuelle hors mission légale)

Lettre de mission à utiliser lorsque le candidat ou son mandataire souhaite bénéficier de conseil et/ou d’assistance comptable en complément de la mission légale de présentation de compte de campagne. 

Ce modèle est à personnaliser en fonction des diligences contractuellement définies et du signataire de la lettre de mission (candidat, trésorier de l’association de financement ou mandataire financier personne physique). 

Ce modèle peut être décliné selon la mission, conseil en organisation comptable, budgétaire, financière, informatique, … et selon la structure de gestion de la campagne.

M...............,

Vous avez bien voulu nous consulter en qualité d’expert-comptable, nous confier la mission de …………….. en vue de la campagne électorale dans la circonscription de .................... pour une élection dont le premier tour de scrutin doit avoir lieu le ......200x.. Nous vous remercions de cette marque de confiance. Cette lettre de mission a pour objet de confirmer notre entretien et de définir les conditions de notre collaboration.

Il est bien entendu que cette mission, qui consiste à ……….., pourra, sur votre demande, être complétée par d’autres interventions à définir.

Nos honoraires seront évalués au temps passé, sur la base de.............euros TTC (tarifs des intervenants), compte tenu des travaux que nous avons prévu d’exécuter. Ce montant couvre nos différentes interventions indiquées dans le tableau de répartition des travaux ci-joint.

Si les conditions ci-dessus vous conviennent, nous vous saurions gré de nous retourner un exemplaire de la présente revêtu de votre signature.

En vous remerciant de la confiance que vous avez bien voulu bien nous témoigner, nous vous prions d’agréer, M................., l’expression de nos sentiments distingués.

L’expert-comptable





           Le candidat

(signature)






           (signature obligatoire)
Le mandataire

                                                    
(signature facultative)

P.J. : Tableau de répartition des travaux (à établir selon la mission)
15. MODÈLE DE RAPPORT (hors mission légale)






    



Date……………….

M…, (le candidat)

Comme nous étions convenus dans notre lettre de mission en date du .......200x, nous avons procédé à la présentation du compte de votre campagne électorale, ainsi qu’au rapprochement des écritures avec les pièces justificatives à partir des informations que vous nous avez fournies sous votre responsabilité en conformité avec les dispositions prévues au code électoral.

Notre mission a été effectuée conformément à l’article L.52-12 du Code électoral. Notre mission étant strictement limitée aux diligences indiquées ci-dessus, elle exclue la vérification de la bonne application générale du droit électoral et de la jurisprudence s’y rattachant ainsi que l’émission d’une opinion sur votre compte de campagne. 

Ce compte se caractérise par les données suivantes (selon la nature de l’élection) :

· ……..(nature de l’élection)

· ……..(circonscription)

· périodes concernées,

· date limite de remise du compte le…………….. à ………….par vos soins (lieu de dépôt du compte par le candidat) 

-
total des dépenses de campagne,

-
total des recettes de campagne.

Nos travaux appellent de notre part les commentaires ci-après

- .................................................................................................

- .................................................................................................

- .................................................................................................

A...................................,
le..................................

L’expert-comptable (signature) (Identification du Cabinet, Cachet)


16. MODÈLE DE LETTRE DECLARATIVE DU CANDIDAT

M...............,

Dans le cadre de votre mission de présentation du compte de ma campagne électorale dans (indiquer circonscription) de .................., la commune de ................ à l’élection du .............., je vous confirme que :

-
je vous ai communiqué l’intégralité des registres, pièces justificatives et documents se rapportant à cette élection,

-
toutes les contributions destinées à financer les dépenses de la campagne ont été remises à mon mandataire et sont en conformité avec les prescriptions du Code électoral,

-
toutes les dépenses électorales ont été engagées par nul autre que le ou les mandataires(1) suivant (s) .........................................................,

-
les avantages directs ou indirects, les prestations de services et avantages en nature dont j’ai bénéficié (ou dont ma liste a bénéficié) peuvent être évalués à €..........,

-
les actions de campagne(2) menées spécifiquement en ma faveur (ou en faveur de ma liste) par le parti ou le groupement politique m’ayant soutenu (ou ayant soutenu ma liste) peuvent être évaluées à €...........,

-
le montant des factures restant dues aux fournisseurs ressort à ce jour à €.........

-
le remboursement forfaitaire prévu est d’un montant de € ..........

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.


Le candidat


(signature)
17. MODÈLE DE SOLLICITATION DE DONS AUPRES DES PERSONNES PHYSIQUES (à insérer dans les documents de campagne)

J’apporte mon soutien à la campagne électorale de (nom du candidat ou de la liste) ………………………………………………………………………..

pour l’élection ……………………….des XX xxxxxxxx 2xxx  et XX xxxxxxxx 2xxx

et je verse la somme de …………………………………. (en lettres) euros

à Monsieur, Madame ………………………………..mandataire financier du candidat

désigné(e) le xx xx 2xxx

…………………………………………….

(Ou selon le cas)

à l’association de financement électorale (A.F.E.) dit « mandataire financier » déclarée le xx xx 2xxx du candidat ……………………………………..

conformément à l’article L.52-9 du code électoral, ce mandataire financier est le seul habilité à recueillir des dons en faveur de : M………………………………………….(nom du candidat ou des candidat de la liste) dans les limites précisées à l’article L.52-8 du code électoral reproduit ci-dessous :

Article L 52-8 du code électoral :

« Les dons consentis par une personne physique dûment identifiée pour le financement de la campagne d’un candidat ou plusieurs candidats lors des mêmes élections ne peuvent excéder 
4 600 €.

« Les personnes morales, à l’exception des partis ou groupements politiques, ne peuvent participer au financement de la campagne électorale d’un candidat, ni en lui consentant des dons sous quelque forme que ce soit, ni en lui fournissant des biens, services ou autres avantages directs ou indirects à des prix inférieurs à ceux qui sont habituellement pratiqués ».

« Tout don de plus de 150 € consenti à un candidat en vue de sa campagne doit être versé par chèque ».

« Le montant global des dons en espèces fait au candidat ne peut excéder 20 pour cent du montant des dépenses autorisées lorsque le montant est égal ou supérieur à 15 000 € en application de l’article L.52-11 ».

« Aucun candidat ne peut recevoir, directement ou indirectement, pour quelque dépense que ce soit, des contributions ou aides matérielles d’un Etat étranger ou d’une personne morale de droit étranger ».

« Par dérogation au premier alinéa de l’article L.52-1, les candidats ou les listes de candidats peuvent recourir à la publicité par voie de presse pour solliciter les dons autorisés par le présent article. La publicité ne peut contenir d’autres mentions que celles propres à permettre le versement du don ». 

	18. MODELE DE CONTRAT DE PRET AUPRES D’UNE FORMATION POLITIQUE (à joindre aux documents de campagne)


LES SOUSSIGNES
M ( CANDIDAT ), né le……………………………      à …………………….(Dpt ),

Domicilié :                         ,

Candidat à l’élection ……………………..des  xx ……..   et xx…………  2xxx :

Ayant désigné pour mandataire financier , conformément à la loi 90-55 du 15 janvier 1990 modifiée et à la loi N° 62-1292 du 6 novembre 1962 modifiée :

M…………………. ou Mme …………………. ou A.F.E ……………………


ci-après dénommé L'EMPRUNTEUR,

ET

La FORMATION POLITIQUE , formation politique relevant des articles 8 et 9 de la loi du 11 mars 1988 et soumise aux règles fixées par les articles 11 à 11-7 de la même loi, modifiée par la loi 90-55 du 15 janvier 1990 et 95-65 du 19 janvier 1995,

Domiciliée 

Représenté par son Trésorier National, 

Monsieur ………………………., dûment habilité aux fins des présentes,


ci-après dénommé LE PRETEUR,

APRES AVOIR PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT
Dans le cadre de la campagne électorale pour l'élection……………………. l'EMPRUNTEUR a sollicité le PRETEUR pour lui accorder un prêt d'un montant maximal de XXXXXXXXXX (en lettres) d’euros,

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT
Le PRETEUR consent à l'EMPRUNTEUR un prêt d'un montant maximal de XXXXXXXXXX d’euros ( xxxxxxxxxx (en lettres) d’euros ) dans les conditions suivantes :

Mise à disposition
Le prêt sera mis progressivement à disposition du candidat au fur et à mesure des besoins nécessités par le déroulement de la campagne électorale.

Cette mise à disposition interviendra dès la signature des présentes.

Les sommes prêtées seront directement versées par le PRETEUR au compte du mandataire financier désigné ci-dessus dont les caractéristiques bancaires sont les suivantes :


Banque : XXXXXXXX


Intitulé du compte : xxxxxxxxxx

Mandataire financier de M……………… pour les Elections ……………………


Numéro de compte : 00000000

Constatation définitive du prêt
Le montant exact du prêt sera définitivement arrêté lors de l'établissement du compte de campagne du candidat par l'inscription du montant porté au compte "Apport personnel du candidat » de l'annexe 3 dudit compte. Cette inscription caractérisera l'engagement définitif de l'EMPRUNTEUR vis à vis du PRETEUR.

Durée du prêt
Le prêt est consenti pour une durée maximale de XX mois à compter de la signature de ce présent contrat.

Coût du prêt :

Le prêt est consenti sans intérêt ou avec intérêt au taux de …….%

Modalités de remboursement
Le principal de ce prêt pourra être remboursé en une seule échéance, ou par mensualités constantes ou variables.

Il sera toutefois appliqué une période de franchise de XX mois pendant laquelle l'EMPRUNTEUR sera dispensé de tout remboursement à l'exception des dispositions particulières au remboursement forfaitaire de l'Etat telles que précisées ci-après.

Il est d'ores et déjà convenu entre les soussignés, que lors de la perception du remboursement forfaitaire de la part de l'Etat en application des dispositions de la loi du 19 janvier 1995 modifiée, l'EMPRUNTEUR s'engage à rembourser, à due concurrence de la somme perçue de l'Etat, le PRETEUR dans un délai maximum de dix jours.

Remboursement anticipé
L'EMPRUNTEUR aura toutefois la faculté de se libérer par anticipation de tout ou partie du prêt à sa pure convenance.

DOMICILE
Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile en leurs demeures respectives.

FRAIS
Tous les frais et émoluments des présentes, et ceux qui en seront la conséquence, seront supportés par l'EMPRUNTEUR.








Fait en trois exemplaires originaux,








A                    , le                   2xxx

Signature de l'emprunteur



Signature du prêteur

Monsieur Madame XXXXXXX 


Le PARTI

CANDIDAT(e) 




Représenté par :








Monsieur, Madame  XXXXXXX





Signature du mandataire financier





Monsieur, Madame XXXXXXXXX

19. 
LES CONDITIONS GENERALES D’INTERVENTION
191. LES CONDITIONS GENERALES D’INTERVENTION SPECIFIQUES A LA MISSION LEGALE DE PRESENTATION DES COMPTES DE CAMPAGNE
1.- DOMAINE D’APPLICATION

Les présentes conditions sont applicables aux conventions portant sur les missions de présentation des comptes de campagne conclues entre un membre de l’Ordre des Experts-comptables et un candidat.
Les missions légales de présentation des comptes de campagne sont régies par les normes générales de l’Ordre des Experts-comptables.
2.- DÉFINITION DE LA MISSION LEGALE

La mission de l’expert-comptable est définie dans l’article 52-12 modifié du code électoral :
« Au plus tard avant 18 heures le neuvième vendredi suivant le tour du scrutin où l'élection a été acquise, chaque candidat ou candidat tête de liste présent au premier tour dépose à la Commission nationale des comptes de campagne et financements politiques son compte de campagne et ses annexes, présentés par un membre de l'Ordre des experts-comptables...». 
La mission légale de l'expert-comptable consiste à retracer l’ensemble des recettes et des dépenses engagées ou effectuées en vue de la recherche de suffrages et de l’élection, dans un tracé proposé par la CNCCFP ou le Conseil Constitutionnel selon le type d’élections, sur la base des informations fournies par le candidat en s'assurant de sa concordance avec les pièces justificatives. 

La mission ne prévoit pas d’autre investigation que le constat de l’existence des pièces justifiant de l’intégralité de ces recettes et de ces dépenses.

Le compte de campagne porte la date à laquelle l'expert-comptable le remet au candidat.

Cette mission n’est pas un audit ayant pour objet l’expression d’une opinion sur la fiabilité des comptes de la campagne, ne couvre pas la recherche de fraudes ou de détournements et ne vise pas l’évaluation de l’optimisation des moyens du candidat. 

Cette mission exclut la vérification de la bonne application générale du droit électoral et de la jurisprudence s’y rattachant, et l’émission d’une opinion sur le compte de campagne.

La mission conduit à l’établissement du compte de campagne d’un candidat à une élection politique. Un rapport sur l’application des diligences du membre de l’Ordre est remis au candidat et une lettre déclarative du candidat est remise à l’expert-comptable.

Le candidat doit s’assurer personnellement de l’exhaustivité, la conformité et la réalité des dépenses et des recettes devant être incluses dans son compte de campagne et des documents qu’il remet ou qu’il fait remettre à l’expert-comptable.

Elle s’articule autour :
· d’une prise de connaissance du candidat et de son environnement et, si le candidat a pris contact en début de campagne avec le membre de l’Ordre, de l’identification de ses besoins en matière de conseil,

· de l’identification des risques,

· de l’appréciation de l’organisation comptable mise en place par le candidat ou son mandataire

· de l’appréciation de la faisabilité de la mission au sein du cabinet.

3.- DURÉE DE LA MISSION

La mission de présentation d’un compte de campagne imposant des prestations réciproques, chacune des parties aura la faculté, en cas de manquement important par l’autre partie à ses obligations, de mettre fin sans délai à la mission.

Sauf faute grave du membre de l’Ordre, la collectivité ne peut interrompre la mission en cours qu’après l’en avoir informé par lettre recommandée avec accusé de réception et sous réserve de lui régler les honoraires dus pour le travail déjà effectué, augmentés d’une indemnité égale à 25 % des honoraires convenus pour la mission en cours.

Lorsque la mission est suspendue pour cause de force majeure, les délais de remise des travaux seront prolongés pour une durée égale à celle de la suspension. La date limite de remise du compte de campagne étant déterminée par celle où l’élection est acquise, l’expert-comptable doit apprécier la durée de suspension, renoncer à poursuivre les travaux s’il ne peut les mener à bien dans le délai légal, afin que le candidat puisse s’adresser à un confrère dans un délai raisonnable.

Pendant la période de suspension, les dispositions des articles 5, 6 et 7 suivants demeurent applicables.

192. LESCONDITIONS GENERALES D’INTERVENTION COMMUNES A L’ENSEMBLE DES MISSIONS DANS LE CADRE DES COMPTES DE CAMPAGNE
1.- OBLIGATIONS DU MEMBRE DE L’ORDRE
Le membre de l’Ordre effectue la mission qui lui est confiée conformément aux normes établies par l’Ordre des Experts-comptables. Il contracte, en raison de cette mission, une obligation de moyens et non de résultat.

Il peut se faire assister par des collaborateurs de son choix. Le nom du collaborateur principalement chargé du dossier est indiqué au client. A l’achèvement de sa mission, le membre de l’Ordre restitue les documents que lui a confiés le client pour l’exécution de la mission.

2.- SECRET PROFESSIONNEL
Le membre de l’Ordre est tenu au secret professionnel dans les conditions prévues à l’article 226-13 du nouveau Code pénal.

Les documents établis par le membre de l’Ordre sont adressés au client, à l’exclusion de tout envoi direct à un tiers, sauf accord écrit du client.

3.- OBLIGATIONS DU CLIENT
Le client s’interdit tout acte portant atteinte à l’indépendance des membres de l’Ordre ou de leurs collaborateurs. Ceci s’applique particulièrement aux offres faites à des collaborateurs d’exécuter des missions pour leur propre compte ou de devenir salarié du client.

Le client s’engage :

• à mettre à la disposition du membre de l’Ordre, dans les délais convenus, l’ensemble des documents et informations nécessaires à l’exécution de la mission ;

• à réaliser les travaux lui incombant conformément au tableau de répartition ci-joint ;

• à porter à la connaissance du membre de l’Ordre les faits importants ou exceptionnels. Il lui signale également les engagements susceptibles d’affecter les résultats ou la situation patrimoniale de la collectivité ;

• à confirmer par écrit, si le membre de l’Ordre le lui demande, que les documents, renseignements et explications fournis sont complets ;

Conformément à la législation en vigueur, le client doit prendre les mesures nécessaires pour conserver les pièces justificatives et, d’une façon générale, l’ensemble de la comptabilité pendant un délai minimal de dix ans.

Le client devra assurer la sauvegarde des données et traitements informatisés pour en garantir la conservation et l’inviolabilité.

4.- HONORAIRES
Le membre de l’Ordre reçoit du client des honoraires librement convenus qui sont exclusifs de toute autre rémunération, même indirecte. Il est remboursé de ses frais de déplacement et débours.

Les honoraires ne peuvent ni prendre la forme d’un abonnement ni être liés aux résultats financiers du client.

Des provisions sur honoraires peuvent être demandées périodiquement.

En cas de non-paiement des honoraires, le membre de l’Ordre bénéficie du droit de rétention dans les conditions de droit commun.

Conformément à la loi du 31 décembre 1992, les conditions de paiement des honoraires sont obligatoirement mentionnées sur la facture.

5.- RESPONSABILITÉ

Le membre de l’Ordre assume dans tous les cas la responsabilité de ses travaux.

La responsabilité civile du membre de l’Ordre pouvant résulter de l’exercice de ses missions comptables, fait l’objet d’une assurance obligatoire dont le montant de garantie minimum est fixé par décret
.

Toute demande de dommages intérêts ne pourra être produite que pendant une période de cinq ans commençant à courir le premier jour de l’exercice suivant celui au cours duquel est né le sinistre correspondant à la demande. Celle-ci devra être introduite dans les trois mois suivant la date à laquelle le client aura eu connaissance du sinistre.

Le membre de l’Ordre ne peut être tenu pour responsable ni des conséquences dommageables des fautes commises par des tiers intervenant chez le client, ni des retards d’exécution lorsque ceux-ci résultent d’une communication tardive des documents par le client.

6.- DIFFÉRENDS

Les litiges qui pourraient éventuellement survenir entre le membre de l’Ordre et son client pourront être portés, avant toute action judiciaire, devant le Président du Conseil régional de l’Ordre compétent aux fins de conciliation.

[1] Indication de toutes les remarques pouvant éclairer le candidat sur la compréhension des comptes, les anomalies constatées, les informations qui pourraient manquer pour répondre à la régularité des opérations.





� Nous proposons un mandat standard.


Pour chaque élection nationale nous pourrons publier une version dédiée.


� Indication de toutes les remarques pouvant éclairer le candidat sur la compréhension des comptes, les anomalies constatées, les informations qui pourraient manquer pour répondre à la régularité des opérations et notamment le relevé des factures non encaissées par les fournisseurs (éventualité de justification de rejet de compte sur ce motif : équivaut à don de personne morale, interdit)


(1) Dans le cas d’un recours successif à plusieurs mandataires


(2) Opérations de soutien ou activités organisées en vue d’obtenir des fonds


� Dans le cas des élections présidentielles (ou européennes), il est fortement recommandé de renforcer la couverture d’assurance civile professionnelle. Un accord a été négocié à cet effet dès les présidentielles de 2002. Il est possible de contacter le service juridique du Conseil supérieur pour plus amples renseignements.





